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Laurent BERNARD

De: CAILLE Coline (EXT AREP) <ext.c.caille@reseau.sncf.fr>
Envoyé: mardi 9 juillet 2024 16:32
À: Laurent BERNARD
Objet: RE: Convention SMAVD Cheval-Blanc

Bonjour Monsieur Bernard,  
  
Je vous informe que l’envoi de la convention au directeur départemental des finances publiques pour avis ne 
dépend pas directement de moi. Depuis mon dernier mail où j’avais préparé le courrier, les choses n’ont pas pu 
avancer et la personne chargée de cela est en congés pour deux semaines.  
Veuillez m’excuser pour ce délai supplémentaire. Avec la période estivale, j’espère pouvoir récupérer l’avis d’ici la 
fin de l’été et lancer le processus de signature dans les meilleurs délais. 
  
Je vous remercie pour votre compréhension et vous souhaite une bonne journée. 
Cordialement,  
  
Coline Caillé   
Chargée Environnement - Appui projets    
Direction Territoriale PACA - Centre de Compétences Développement Durable  
  
Geser-Best pour le compte de  
SNCF Réseau  
Bâtiment Triangle 4ème étage  
5 Rue de Crimée   
13003 Marseille   
  

  

 

Interne SNCF Réseau 

De : CAILLE Coline (EXT AREP)  
Envoyé : lundi 10 juin 2024 16:41 
À : Laurent BERNARD <laurent.bernard@smavd.org> 
Objet : RE: Convention SMAVD Cheval-Blanc  
  
Bonjour Monsieur Bernard,  
  
Je vous confirme que tout est bon de notre côté (relecture juridique réalisée et « validée »). 
Cependant, je rencontre effectivement une difficulté pour récupérer l’avis du directeur départemental des finances 
publiques (premier contact début avril par mail, puis relances, appels téléphoniques...). J’ai donc récemment fait un 
courrier en demandant un retour sous un mois.  
Une fois l’avis reçu, il me restera à rajouter les annexes dans la convention pour lancer le processus de signature.  
J’espère donc que la convention sera signée d’ici mi-juillet (voir fin juillet). 
Excusez-moi de ne pas vous avoir tenu au courant de cette difficultés… 
  
Bonne journée,  
Cordialement, 
  
Coline Caillé   
Chargée Environnement - Appui projets    
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Direction Territoriale PACA - Centre de Compétences Développement Durable  
  
AREP pour le compte de  
SNCF Réseau  
Bâtiment Triangle 4ème étage  
5 Rue de Crimée   
13003 Marseille   
  

  
  

De : Laurent BERNARD <laurent.bernard@smavd.org>  
Envoyé : lundi 10 juin 2024 16:25 
À : CAILLE Coline (EXT AREP) <ext.c.caille@reseau.sncf.fr> 
Objet : RE : Convention SMAVD Cheval-Blanc 
  
                                                                                                                                                                                                                                                
Bonjour Mme Caillé, 
  
Je reviens vers vous pour ce sujet de convention de superposition « LGV / digue Durance » sur Cheval-Blanc 
  
Tout suit normalement son cours chez vous ou il y a un blocage quelque part ? 
Quand pensez-vous que l’on pourra passer à la phase de signature ? 
  
Merci par avance pour les infos sur le sujet… 
  
Cordialement 
  

Laurent Bernard – Chef de projets Études et Travaux  

SMAVD - Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée de la Durance 

190, rue Frédéric Mistral | 13370 Mallemort  

Tél | +33 (0)4 90 59 48 58 - Mobile | +33 (0)6 82 11 05 40 

Site : http://www.smavd.org - E-mail : laurent.bernard@smavd.org 

  

  

Interne SNCF Réseau 
De : Laurent BERNARD  
Envoyé : jeudi 21 mars 2024 10:50 
À : CAILLE Coline (EXT GESER BEST) <ext.c.caille@reseau.sncf.fr>; GILLERON Jean Michel (SNCF RESEAU / INFRAPOLE 
LGV SUD-EST EUROPEEN / DPT PERF INDUSTRIELLE) <Jean-Michel.GILLERON@reseau.sncf.fr>; JACQUIER Vincent 
(SNCF RESEAU / INFRAPOLE LGV SUD-EST EUROPEEN / POLE MAINTENANCE) <vincent.jacquier@reseau.sncf.fr>; 
CHANTEMESSE Isabelle (SNCF RESEAU / INFRAPOLE LGV SUD-EST EUROPEEN / DPT PERF SOCIALE-FINANCE) 
<isabelle.chantemesse@reseau.sncf.fr> 
Cc : DE MECQUENEM Antoine (SNCF RESEAU / Directions Techniques Réseau / DGAFP AF GC PROG DOMAINES) 
<antoine.demecquenem@reseau.sncf.fr>; BOUZINBA Khadidja (SNCF RESEAU / Directions Techniques Réseau / DGII 
DTR GC VA PGRN AH) <khadidja.bouzinba@reseau.sncf.fr> 
Objet : RE: Convention SMAVD Cheval-Blanc 
  
Bonjour à tous, 
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Ok pour le SMAVD (compléments et précisions ajoutés dans le doc partagé) 
  
Cordialement 
  

Laurent Bernard – Chef de projets Études et Travaux  

SMAVD - Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée de la Durance 

190, rue Frédéric Mistral | 13370 Mallemort  

Tél | +33 (0)4 90 59 48 58 - Mobile | +33 (0)6 82 11 05 40 

Site : http://www.smavd.org - E-mail : laurent.bernard@smavd.org 

  

De : CAILLE Coline (EXT GESER BEST) <ext.c.caille@reseau.sncf.fr>  
Envoyé : mardi 19 mars 2024 11:54 
À : GILLERON Jean Michel (SNCF RESEAU / INFRAPOLE LGV SUD-EST EUROPEEN / DPT PERF INDUSTRIELLE) <Jean-
Michel.GILLERON@reseau.sncf.fr>; JACQUIER Vincent (SNCF RESEAU / INFRAPOLE LGV SUD-EST EUROPEEN / POLE 
MAINTENANCE) <vincent.jacquier@reseau.sncf.fr>; CHANTEMESSE Isabelle (SNCF RESEAU / INFRAPOLE LGV SUD-
EST EUROPEEN / DPT PERF SOCIALE-FINANCE) <isabelle.chantemesse@reseau.sncf.fr>; Laurent BERNARD 
<laurent.bernard@smavd.org> 
Cc : DE MECQUENEM Antoine (SNCF RESEAU / Directions Techniques Réseau / DGAFP AF GC PROG DOMAINES) 
<antoine.demecquenem@reseau.sncf.fr>; BOUZINBA Khadidja (SNCF RESEAU / Directions Techniques Réseau / DGII 
DTR GC VA PGRN AH) <khadidja.bouzinba@reseau.sncf.fr> 
Objet : Convention SMAVD Cheval-Blanc 
  
Bonjour à tous,  
  
Comme convenu lors de notre réunion hier, je reviens vers vous à propos de la convention de 
superposition d'affectation en cours de rédaction.  
Voici les points importants à retravailler : 

 Illustrations (cartographie et/ou photographies) de l'ouvrage et des jonctions avec les digues 
gérées par le SMAVD. A inclure soit dans le §1.1 avec la présentation du remblais ou en annexe. 

 Version plus précise de l'annexe 3 "Plan de localisation des ouvrages, accès et descriptions" avec 
les jonctions visibles. 

 Illustration du profil en travers du remblai avec les niveaux de risques (reprise de l'annexe 3) par 
Monsieur Bernard.  

 Vérification et confirmation de Jean-Michel Gilleron du 1er § de la page 111 (cf commentaire). 
 Création de l'annexe du procès-verbal de l'état des lieux. Monsieur Bernard, pouvez-vous nous 

proposer quelque chose avec les éléments de la visite déjà réalisée ? 
 Eclaircir le sujet de l'avis du directeur départemental des finances publiques. Pour ce point, je me 

renseigne auprès du service juridique. 
  Précision sur l'annexe 4 par Monsieur Bernard.  

  
Vous pouvez trouver le projet de convention modifiable directement via le lien suivant : CSA LGV - SE 
Chv-Blc-Cavaillon - v0 + rmq SMAVD.docx.  
Je vous invite à prendre le temps de la relire et de faire les modifications en "suivi des modifications" ou en 
ajoutant des commentaires.  
  
Je profite de ce mail pour remercier monsieur Bernard de l'envoie de l'arrêté préfectoral.  
  
Je vous remercie pour votre implication et votre aide pour faire avancer cette convention.  
Bonne journée à tous. 
Cordialement, 
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Coline Caillé   

Chargée Environnement - Appui projets    

Direction Territoriale PACA - Centre de Compétences Développement Durable  

  

Geser-Best pour le compte de  

SNCF Réseau  

Bâtiment Triangle 4ème étage  

5 Rue de Crimée   

13003 Marseille   

  

   
Interne SNCF Réseau 

------- 
Ce message et toutes les pièces jointes sont établis à l'intention exclusive de ses destinataires et sont confidentiels. 
L'intégrité de ce message n'étant pas assurée sur Internet, la SNCF ne peut être tenue responsable des altérations 
qui pourraient se produire sur son contenu. Toute publication, utilisation, reproduction, ou diffusion, même 
partielle, non autorisée préalablement par la SNCF, est strictement interdite. Si vous n'êtes pas le destinataire de ce 
message, merci d'en avertir immédiatement l'expéditeur et de le détruire. 
------- 
This message and any attachments are intended solely for the addressees and are confidential. SNCF may not be 
held responsible for their contents whose accuracy and completeness cannot be guaranteed over the Internet. 
Unauthorized use, disclosure, distribution, copying, or any part thereof is strictly prohibited. If you are not the 
intended recipient of this message, please notify the sender immediately and delete it. 


